






de faire fonctionner tout appareil ou matériel émettant des ondes sonores gênantes 
• de pratiquer des jeux violents ou bruyants
• d'utiliser les aires de jeux entre 22h et 8h
• de monter ou de s'allonger sur les bancs
• d'utiliser des pétards
• de répandre des matières colorantes
• de troubler les manifestations autorisées

ARTICLE 10 -PROPRETE : 

Il est interdit 
• de ramener des détritus dans l'espace des parcs, jardins, squares, promenades et autres espaces verts publics de la Ville de Reims
• de jeter tout type de détritus dans les espaces verts. Ils doivent être déposés dans les corbeilles mises à disposition du public

ARTICLE 11 -CIRCULATION: 

L'accès des allées et chemins est réservé aux piétons et assimilés. La circulation est interdite aux véhicules terrestres à meteur, aux cycles, et à tous les 
véhicules susceptibles de gêner les piétons et de compromettre leur sécurité sauf véhicules autorisés. 

L'usage de planches à roulettes est également interdit sauf sur les équipements réservés à cet effet. La circulation des cycles des enfants de moins de 10 
ans, sous la surveillance et la responsabilité d'une personne adulte est autorisée. 

ARTICLE 12 -SECURITE DANS LES AIRES DE JEUX : 

L'accès aux jeux est réservé aux enfants placés sous la surveillance et la responsabilité de personnes adultes. Les tranches d'âges indiquées doivent être 
respectées. 

ARTICLE 13 -INTEMPERIES: 

Les parcs, jardins, squares, promenades et autres espaces verts publics de la Ville de Reims pourront faire l'objet d'une fermeture en cas de fortes 
intempéries ou alertes, à partir du niveau orange, diffusées par les services météorologiques (orage, vent, gel, givre ou neige ... ) et pendant la période qui 
suit pour assurer l'éventuel déblaiement et nettoyage pour assurer la mise en sécurité du site. Cette information sera relayée par les médias locaux et sera 
visible sur le site de la Ville de Reims. Elle s'appliquera aussi aux parcs, jardins, squares, promenades et autres espaces verts publics de la Ville de Reims 
ne pouvant être fermés matériellement. 

ARTICLE 14-SANCTIONS: 

Les infractions au présent règlement seront punies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
A cette fin, les agents de l'autorité ayant qualité à cet effet, dresseront un procès-verbal de ces infractions. 

ARTICLE 15 -EXECUTION 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Reims, Monsieur le Directeur Départemental de la sécurité publique, Monsieur de le Directeur de 
la police municipale sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 



ARTICLE 16. Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à Reims, le 2 0 MARS 2017

Pour le Député-Maire, 
!-'Adjointe Déléguée 

REÇU A LA sous�PRÉFECTURE 
de REIMS 

2 2 MARS 2017 


